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ÉDITo

chères saint-andréennes,  
chers saint-andréens,

Parmi les nombreuses activités municipales depuis le début de l’année, la réflexion sur 
les finances municipales occupe une place importante dans les travaux des commissions 
et du Conseil Municipal. Réflexion certes, mais aussi débats et enfin délibérations ont 
accaparé vos conseils municipaux et c’est par des votes à l’unanimité que le compte 
administratif 2020 et le budget primitif 2021 ont été adoptés. Il est bien que nous avancions 
ensemble pour les Saint-Andréens et qu’au-delà des positions idéologiques de chacun, 
nous arrivions à envisager l’avenir qui les concerne sur les bases de cette unanimité. 

L’analyse financière et fiscale de la commune de Saint-André-de-Sangonis réalisée par les 
services de l’Etat (Direction Générale des Finances Publiques) nous a amenés à vérifier 
que nos finances étaient saines et que nous pouvions envisager l’avenir sereinement. 

Votre budget municipal, car il s’agit bien de celui des Saint-Andréens, permet de 
maintenir le niveau des services à la population, et même de l’améliorer, et d’engager de nouveaux et importants projets. 
L’extension de l’école Anne Frank, la création du centre social, l’aménagement de l’espace culturel dit « ilot du Presbytère », 
la construction des bâtiments des services techniques, la rénovation de la pelouse du stade, des travaux avenue de Lodève 
et rue du Couvent, le projet d’aménagement du cours Grégoire, la réhabilitation de l’école Roger Gaubil, l’extension du 
gymnase… sont autant de projets qui s’étaleront de 2021 à 2023 et auxquels il faut rajouter toutes les actions de l’important 
projet « Petites Villes de demain » que nous lancerons cette année et qui m’amènera à inviter Monsieur le Préfet de 
l’Hérault à visiter Saint-André et avec qui nous signerons la convention officielle aux côtés des élus de Gignac.

Voilà une action symbolique de travail en commun avec nos amis et voisins à laquelle je suis très attaché. 

Côté vie au quotidien, la création du pôle médical a permis, tout en embellissant notre entrée de ville, de renforcer la 
présence des professionnels de santé. Des spécialistes se sont installés grâce à cette nouvelle attractivité, orthodontiste, 
audioprothésiste, et d’autres viendront bientôt.

Un ophtalmologue à Saint-André, aujourd’hui, seuls les pôles de santé regroupés et structurés ont de l’avenir. 

Le déplacement des pharmacies a participé à la création de ce pôle médical et dans leur développement, elles organisent un 
service de livraison à domicile pour les personnes en difficulté de mobilité par l’intermédiaire d’un numéro de téléphone : 
04.99.62.62.00 ou par l’intervention des autres professionnels de santé qui pourront joindre les pharmacies par mail. 

En matière de sécurité publique, l’action de nos 5 policiers actuellement en exercice, qui seront 7 lorsque les arrêts de 
maladie permettront à 2 titulaires de reprendre leur mission, porte ses fruits grâce à leur forte implication et à la bonne 
cohésion de l’équipe. Dans ce domaine, je renouvelle mes appels à l’effort participatif car la sécurité et la propreté, c’est 
l’affaire de tous ! 

Je remercie l’ensemble du personnel municipal pour son engagement et son travail au profit des Saint-Andréennes et 
Saint-Andréens, réalisés dans un nouvel et excellent état d’esprit sous la houlette de notre nouvelle directrice générale des 
services qui a parfaitement trouvé ses marques.

En cette période, je vous souhaite à toutes et à tous un excellent été 2021, que j’espère définitivement débarrasser des 
inquiétudes de la pandémie qui a tant bouleversé nos vies.

Croyons donc dans l’avenir ! Soyez assurés que vos élus y croient ! 

Votre maire,
Jean-pierre GaBauDaN
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Diffusion : Mairie St-André-de-Sangonis

Conception, réalisation, impression : Dixicom, 04 67 02 68 68
Service communication mairie : 04 67 57 00 64 - https://mairie.saintandredesangonis.com

Dépôt légal : 2er trimestre 2021.
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Tiers lieu

L’ancien Lidl va faire place à un tiers lieu. Inauguré en septembre prochain moyennant un investissement de plus de 
330 000 €, il accueillera des créateurs résidents (couture, maroquinerie, céramique, orfèvrerie, documentariste...), 
les animations d’associations partenaires ainsi qu’un FAB LAB proposant services informatiques, impression 3D, 
machines-outils à commande numérique, vidéo... 

« Quand la société Lidl a décidé de 
se délocaliser pour s’agrandir, nous 
avons choisi de conserver l’ancien 
site au profit des Saint-Andréens. 
D’abord parce que nous estimions que 
l’implantation d’un autre commerce 
ne serait pas une bonne idée ; ensuite 
parce que nous avions imaginé que 
la médiathèque pourrait occuper 
ces locaux » rappelle Jean-Pierre 
Gabaudan.  En parallèle, la CCVH 
souhaitait y installer un FAB LAB, 
coopérative numérique à disposition 
des particuliers et des professionnels. 
L’idée de faire cohabiter médiathèque 
et FAB LAB a cependant été 
abandonnée. « Nous avons étudié 
tous les scenarios possibles mais 
les contraintes acoustiques ou 
d’aménagement des locaux de 
l’ancien Lidl étaient incompatibles 
avec le nouvel espace coopératif initié 
par la Communauté des Communes 
de la Vallée de l’Hérault. D’où cette 

autre hypothèse : implanter la future 
médiathèque dans un lieu empreint 
d’histoire… Le presbytère » poursuit 
Jean-Pierre Gabaudan. Une réunion 
de travail s’est donc tenue début mai 
avec les services de la CCVH afin de 
déterminer les enjeux et les moyens 
nécessaires à la requalification de 
ce site patrimonial préservé, dans le 
cadre du programme Petites Villes de 
demain. 

etude de faisabilité
Outre le presbytère dont les salles 
voûtées datent du XVIe et XVIIe siècles, 
l’ensemble réunit sur plus de 2150m², 
un jardin aux arbres séculaires, un 
rempart médiéval et trois maisons. 
« Nous venons de conclure une offre 
d’achat pour la dernière maison de 
l’îlot… Ce projet est une véritable 
aubaine pour redynamiser notre 
centre ancien » estime le Maire. Le 
bâtiment communal abriterait donc 

la médiathèque, mais aussi quelques 
appartements pour seniors, un 
espace restauration ouvert sur le 
jardin et une activité commerciale. 
« Nous élaborons actuellement 
un cahier des charges afin de 
lancer une étude de faisabilité. 
Compte tenu de la densité du bâti, 
nous devons nous assurer que les 
travaux n’entraineront aucun dégât 
sur les maisons voisines » ajoute 
Jean-Pierre Gabaudan. En outre, 
la création d’un cheminement 
piéton est envisagée : ce dernier 
permettrait de relier le beffroi à la 
muraille du côté nord. Sur le volet 
médiathèque, la commune sollicite 
actuellement des financements 
auprès du Département, de la 
Région et de la CCVH. Si l’étude 
de faisabilité est concluante, les 
travaux d’aménagement pourraient 
démarrer l’an prochain. 

une nouvelle vie pour l’ancien presbytère 

ReDYNamIsaTIoN Du cŒuR De VIlle 

Cet îlot historique du centre ville pourrait accueillir un programme d’aménagement mixte autour de 
la future médiathèque communale.

Qu’est-ce qu’un fablab ? 
Un FabLab (fabrication laboratory, 
«laboratoire de fabrication») 
est un lieu ouvert au public où 
il est mis à sa disposition toutes 
sortes de services, notamment 
divers services informatiques, 
impression 3D, machines-outils 
à commande numérique (cou-
ture, maroquinerie, céramique, 
orfèvrerie, documentariste...).
C’est un lieu de partage, consacré 
à l’innovation, au développement 
et à la création de nouvelles 
pratiques, certaines activités 
peuvent être en lien avec des 
associations ou des entreprises.



en bref...
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Porté par la commune, le projet 
avait été soumis en début d’année, 
au vote des habitants d’Occitanie, 
sur le site participatif de la Région 
en vue de bénéficier d’un soutien de 
la collectivité. « Notre proposition 
consistait à transformer les rues 
de St André en espace d’expression 
libre à travers une démarche 
intergénérationnelle, et rassembler 
les villageois volontaires autour de 
l’intensité créative éphémère et la 
liberté du street art » raconte Serge 
Hodée, chargé du développement 
durable, du numérique et de la 
culture. « Au vu du grand nombre de 
projets soumis dans toute l’Occitanie 
et du petit nombre de lauréats, nous 
n’avons pas obtenu de subvention 
mais nous avons décidé de maintenir 
le projet en nous appuyant sur le 
budget culture » précise Serge 
Hodée.

parcours artistique
Concrètement ? Les résidents de 
l’EHPAD, du MAS l’Ensoleillade 
et les élèves des établissements 
scolaires de Saint-André ont été 
invités à réaliser des dessins sur 
le thème et avec la technique de 
leur choix. Trente projets ont été 
sélectionnés et seront transformés 

en affiches au format 120x80. 
Collées sur des murs prêtés par 
les citoyens, ces œuvres feront de 
Saint-André, un musée à ciel ouvert, 
de début juillet au 10 septembre. 
Une communication sur le parcours 
artistique sera faite sur le site 
Internet de la mairie. «  Nous avons 
aussi repéré un mur du gymnase 
sur lequel nous allons demander à 
l’artiste Arnaud Ibanez de peindre 
une fresque d’ici fin septembre » 
annonce Serge Hodée.

La commune met en lumière la créativité des Saint-Andréens de 
tout âge, en organisant un parcours de street art à ciel ouvert.

Quand le street art fait parler les 
murs de saint-andré 

ÉVÉNemeNT
sens unique 

Réseaux secs

Déménagement

La mise en place de sens unique de 
circulation vise d’abord à rendre les 
déplacements des piétons plus sûrs. 
Après information des comités de 
quartier, deux rues passent à sens 
unique : la rue du stade dans le sens 
de la nouvelle pharmacie vers le 
Peyrou et la rue de la République, à 
hauteur de la rue Marie Curie jusqu’à 
la rue Pasteur. La réduction de la 
largeur des chaussées va permettre 
l’aménagement de places de 
stationnement et de cheminements 
piétons sécurisés.

La CCVH procède à la réfection des 
réseaux d’eau et d’assainissement 
rue Jean Jaurès. Ces travaux qui ont 
débuté en mai, vont durer six mois. 
La commune qui avait déjà entrepris 
la rénovation du réseau pluvial et de 
l’éclairage public reprendra ensuite 
le goudron et les trottoirs.

Le service des ressources humaines 
jusqu’alors situé au rez-de-chaussée 
de la mairie est passé au premier 
étage. Ce déménagement permet de 
regrouper l’ensemble des services au 
1er étage pour gagner en efficacité, 
la salle de réunion ayant été 
transformée en deux bureaux.



Une commission environnementale 
a été créée : elle est chargée de la 
mise en place de ce dispositif sur 
le plan technique et réglementaire, 
avec notamment la pose de panneaux 
de signalisation comportant l’arrêté, 
et le maintien de points d’éclairage 
aux rond points d’entrée de ville par 

mesure de sécurité. De nombreuses 
communes ont déjà fait le choix 
d’éteindre leurs éclairages publics 
en France, notamment Aniane et 
Montpeyroux. « D’après les retours 
d’expériences, cette mesure 
permet de concilier réduction de 
la facture énergétique, lutte contre 

la pollution nocturne néfaste à la 
faune mais aussi à la santé humaine, 
en raison de la perturbation des 
rythmes biologiques, préservation 
de la biodiversité et réduction des 
émissions de gaz à effet de serre » 
souligne Serge Hodée, adjoint au 
Développement durable, culture 
et numérique. Cette nouvelle 
disposition s’appliquera à partir du 
1er juillet, avec des horaires distincts 
selon la saison. En période estivale, 
la coupure interviendra à 1h30 du 
matin, sauf pour la place principale. 
En hiver, les lumières seront éteintes 
de 23h à 6h. Un flyer a été distribué 
dans les boîtes aux lettres des Saint-
Andréens pour les informer. Les 
économies réalisées seront quant à 
elles réinjectées dans la remise en 
état de l’éclairage.

Ce plan est un outil de planification 
de nos actions (élus, agents 
municipaux, bénévoles, entreprises 
partenaires) en cas d’évènements 
majeurs naturels, technologiques 
ou sanitaires. Il a pour objectif 
l’information préventive et la 
protection de la population.

A cet effet, pour prévenir au plus 
vite chacun d’entre nous en cas 
de crise, nous proposons au Saint 
Andréen.nes de communiquer leur 
coordonnées afin d’être alertés en 
cas de risque majeur.
Vous pouvez d’ores et déjà découper 
le bon suivant pour le remettre ou  

l’envoyer en mairie ou adresser 
un mail à accueil@sangonis.fr en 
renseignant :

06 INFOS MUNICIPALES

une idée lumineuse !

signalez-vous ! 

eXTINcTIoN Des ÉclaIRaGes puBlIcs 

RIsQue maJeuR 

Le conseil municipal a validé le principe d’une coupure nocturne de l’éclairage public sur l’ensemble 
du territoire communal.

La commune a pour obligation de réactualiser tous les 5 ans son 
Plan Communal de Sauvegarde. 

Nom : ........................................................................  Prénom :  .............................................................. 

Adresse :  ................................................................................................................................................... 

Mail : .................................................. Tel fixe :  ................................   Tel portable : ..............................

!
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Théo, le plus jeune, a fait ses armes 
au peloton d’intervention de sécurité 
de la gendarmerie (PISG) à Saint-
Affrique pendant trois ans. 

Policier municipal à Nice, Frédéric 
a servi dans l’Unité d’Intervention 
et d’instruction de la Sécurité Civile 
de Brignoles, ce qui lui confère 
de solides connaissances dans le 
domaine du secours.
Dominique a quant à lui rejoint la 
police municipale en qualité d’agent 
de surveillance de la voie publique. 
Il connait bien la commune pour 
avoir travaillé au sein des services 
techniques. Ancien militaire, il a 

par ailleurs été chef de groupe 
d’intervention dans la sécurité 
incendie au camp du Larzac. 
Sportifs de bon niveau, ces trois 
recrues n’ont en outre, aucune 
difficulté à effectuer leurs patrouilles 
à pied ou en vélo. 
En étoffant ainsi ses effectifs, la 
commune suit les recommandations 
du ministère de l’intérieur qui 
préconise un ratio d’un policier pour 
1 000 habitants.
Les résultats sont déjà là : trois jours 
après leur prise de fonction, ces 
renforts ont interpellé deux individus 
en flagrant délit de cambriolage.

Après information des comités 
de quartier concernés, plusieurs 
stationnements vont désormais 
être limités à une durée d’1h30, 
pour éviter la présence de voitures 
« ventouses » et permettre plus de 
mouvement. Sont concernés :

• trois parkings autour de la 
pharmacie et du futur pôle 
médical 

• les quelques stationnements 

avenue de Montpellier à hauteur 
de l’ancienne banque du Crédit 
Agricole

• quatre places, rue Sainte 
Brigitte, face au Secours 
populaire

• le nouveau parking derrière la 
mairie.

Les arrêtés ont été pris, les 
marquages au sol ont été réalisés et 
les panneaux ont été commandés.

Comme d’autres villes, Saint-André a choisi de conjuguer 
croissance démographique et tranquillité publique, en recrutant 
trois agents qui cultivent avant tout le sens du service public.

Avis aux automobilistes : il faudra sortir son disque pour se garer à certains emplacements, dans 
notre commune.

Des effectifs supplémentaires 

mise en place de nouvelles zones bleues  

sécurité

La commune finalise la liaison 
douce du rond-point du porc nègre 
jusqu’au collège en passant par 
l’avenue Léonce Gabaudan et l’école 
Anne Frank. Des poteaux, trottoirs 
et passages piétons ont été réalisés 
pour que les élèves puissent se 
déplacer en toute sécurité, à pied, 
en trottinette ou à vélo. 

en bref...
polIce muNIcIpale

sTaTIoNNemeNT



TRaVauX



pourquoi les travaux entrepris par la mairie semblent 
toujours prendre du temps ?

TRaVauX
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Maria Mendes Charlier, 6ème 
adjointe chargée de l’enfance, 
de la jeunesse et de l’adaptation 
des locaux scolaires a quitté ses 
fonctions pour donner corps à des 
projets personnels. Sa délégation a 
été reprise par Didier Carayon, 5ème 

adjoint en charge des associations, 
du patrimoine et de la qualité de 
vie. Retraité actif, investi dans la 
vie associative, Didier suit d’ores 
et déjà les chantiers en cours. Il va 
notamment participer à l’extension 
de l’école Anne Frank qui devrait 
être achevée en septembre 2023 et 
la réfection de l’école Gaubil dont 
les travaux, échelonnés sur la durée 
du mandat, tiendront compte des 
besoins exprimés par les parents 
d’élèves. Tous nos vœux de réussite 
à Maria ! 

eNVIRoNNemeNT

comITÉs De QuaRTIeR

Certains habitants n’hésitent plus 
à abandonner leurs déchets à 
même le sol, hors des containers, 
sans parler de l’absence de tri. Les 
appels au civisme lancés par la 
municipalité étant restés sans effet, 
l’heure est à une politique répressive. 
« Particulièrement attentifs à la 
propreté de Saint-André, nous 
avons décidé lors du dernier conseil 
municipal de réactualiser les 
tarifs sur l’enlèvement de certains 
déchets et les dépôts sauvages. Une 
minorité de concitoyens ne peut pas 
impunément dégrader la qualité 

environnementale de la commune, 
porter atteinte à la salubrité publique 
et nuire au bien-être de tous » 
souligne Henry Martinez, premier 
Adjoint chargé notamment des 
affaires générales, de la propreté et 
de la sécurité. Des échanges ont été 
engagés avec Hérault Logement, 
propriétaires de La Parage afin de 
solutionner rapidement le problème, 
et évacuer l’amas de déchets. 
S’agissant d’un domaine privé, les 
services municipaux ne peuvent pas 
intervenir directement mais l’affaire 
est suivie de près.

Comme déjà évoqué dans les 
colonnes du Griffe, la municipalité a 
souhaité mettre en place des comités 
de quartiers pour améliorer la qualité 
de vie des habitants au quotidien. Le 
village a été ainsi sectorisé en cinq 
zones.
Vous pouvez vous inscrire ou adresser 

questions et remarques par le biais 
des adresses suivantes :
comite-quartiercentre@sangonis.fr
comite-quartiernord@sangonis.fr
comite-quartierouest@sangonis.fr
comite-quartiersud@sangonis.fr
comite-quartierest@sangonis.fr

stop, n’en jetez plus ! 

Des habitants désormais acteurs aux côtés des élus

passage de flambeau 

en bref...en bref...

L’incivisme qui frappe la résidence La Parage oblige la 
municipalité à serrer la vis.

Les comités de quartier ont été créés en mars 2021 par la mairie en vue d’un dialogue participatif.





BuDGeT

Confrontée à la pandémie, notre 
commune a su réagir rapidement par 
des initiatives appropriées auprès des 
citoyens comme des professionnels : 
adaptation des démarches 
administratives, accès facilité aux tests, 
distribution de masques, désinfections 
des lieux publics, application des 
protocoles dans les écoles… Les 
mesures de réponse à la crise sanitaire 
se sont ainsi élevées, pour 2020, à 
quelques 43 000 € d’autorisations 
budgétaires, auxquels se sont ajoutés 
131 000 € de perte de recettes.

En dépit d’un contexte national et 
territorial contraint, la commune a fait 
le choix de maintenir ses orientations 
vers un développement structurel 
d’importance. Le budget voté à 
l’unanimité par le conseil municipal, 
confirme notre ambition : favoriser 
la croissance de saint-andré de 
sangonis. 

Cette volonté se traduit à la fois par 
des investissements   la création de 
nouveaux bâtiments : centre social 
intergénérationnel, espace de vie 
associatif, extension de l’école Anne 
Frank, sans oublier deux halles de sport 
livrées par le département. S’y ajoutent 
la requalification d’équipements 
municipaux (école Gaubil, nouveaux 
ateliers municipaux …) ou encore 
la redéfinition du maillage et de la 
circulation communale ainsi qu’un 
programme de réhabilitation urbaine.

Si notre orientation budgétaire 
témoigne de notre détermination à 
garantir le bien vivre à Saint-André, 
elle atteste aussi d’une vision à long 
terme, matérialisée par un Plan 

Pluriannuel d’Investissement.

La crise du Covid confirme le cap que 
s’était fixé notre collectivité dès son 
élection, en lien avec les organismes 
publics, au profit d’un nécessaire 
rééquilibrage territorial et social. Tous 
les signaux nous incitaient à infléchir 
nos politiques pour mieux anticiper 
et prévenir des risques dont nous 
avons pris chaque jour un peu plus la 
mesure. Nos partenariats avec l’État, 
la Région Occitanie, le département de 
l’Hérault, Hérault Energie, l’ADEME, la 
CAF, la CCVH, etc nous permettront 
de dépasser les modèles actuels afin 
que les enjeux productifs, écologiques, 
énergétiques, d’aménagement et 
de services convergent vers une 
stratégie globale de transformation et 
d’amélioration.

D’ores et déjà, ces partenaires ont 
formalisé leur soutien par des aides : 
plus de 200 000 € du Département, 
113 000 €  de la CAF, 20 000 €  de la 
Région, 37 500 €  de la CCVH. D’autres 
subventions sont attendues : plus 
de 200 000 € sollicités au titre de la 
Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local ; 200 000 € au titre de la Dotation 
à l’Equipement des Territoires Ruraux ; 
93 000 € pour l’Accompagnement à 
la Vitalité des Territoires et 213 000 € 
pour l’Aménagement Urbain de 
Cheminements Piétons et PMR.

Gestion optimale
La commune a été bien gérée : tous 
les indicateurs sont au vert, comme 
l’a confirmé le Conseiller Local des 
Finances Publiques lors du conseil 
municipal.

les dépenses de fonctionnement 
sont largement maîtrisées puisque 
le principal poste de dépenses (les 
charges de personnel) reste à un 
niveau plus qu’acceptable (52 % des 
dépenses) bien que la mise en place 
du nouveau régime indemnitaire dans 
la fonction publique ait par exemple 
impacté cette ligne budgétaire de plus 
de 25 000 €. C’est à cette maîtrise que 
nous devons le recrutement de deux 
policiers municipaux supplémentaires, 
épaulés par un agent de surveillance 
de la voie publique et de stagiairiser 
trois agents au sein des services 
administratifs ou techniques de la 
commune. Grâce à ces résultats, nous 
allons aussi pouvoir relancer le plan 
de formation de nos agents, resté 
malheureusement en souffrance ces 
dernières années.

L’épargne de gestion de 2020 s’élève à 
770 000 € (contre 532 000 € en 2019 
et de 308 000 € en 2018) ; l’épargne 
brute à 625 000 € (373 000 € en 
2019) et l’épargne nette à 352 000 € 
(102 000 € en 2019). Ce qui, couplé au 
recours à l’emprunt, va nous permettre 
d’engager le développement voulu par 
tous, notamment de l’école Anne Frank 
et de l’espace intergénérationnel avec 
le soutien de la CAF ou de la Banque 
des Territoires, tout en investissant 
dans du matériel de qualité, comme 
l’achat d’une balayeuse (220 000 €).

Par ailleurs, de nombreux travaux 
de réhabilitation ou d’aménagement 
urbain ont d’ores et déjà été planifiés 
ou engagés : avenue Léonce Gabaudan, 
rue de la République, avenue Jean 

un budget maîtrisé, 
des investissements pour le futur

Dans un contexte difficile, les orientations budgétaires 2021 
traduisent la volonté forte de notre commune de soutenir 
les Saint-Andréens face à la crise. Dans le même temps, 
elles préparent l’avenir, à travers un programme d’actions 
pluriannuel.

Yannick 
Vernières, adjoint 

aux finances et 
à l’administration 

Générale 

« À travers ces orientations budgétaires 
et ces sollicitations nous voulons être, par 
nos politiques publiques, notre service 

public, nos agents, une collectivité 
exemplaire, tournée vers l’avenir, 

toujours plus utile et proche des 
Saint-Andréens. »
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Jaurès, et demain avenue de 
Montpellier, avenue de Lodève, 
rue du Couvent… Autant de projets 
permis et soutenus dans le cadre du 
Contrat Centre-Bourg et grâce au 
label « Petites Villes de demain ».

enfin, impossible de passer sous 
silence l’effort sans commune 
mesure, consenti cette année sur 
le budget culture (33 000 €) et la 
création d’un budget participatif de 
quelques 27 000 €.

• Mise en accessibilité PMR 50.000 €

• Rénovation de la Maison Bertrand  
( Espace intergénérationnel ) 600.000 €

• Travaux de réhabilitation bâtiments 
communaux 234.000 €

ReQualIfIcaTIoN Du 
caDRe De VIe

• Cheminement piéton et éclairage 
tronçon rond point fileuse-porc nègre 
18.500 €

• Cheminement chemin lagamas 
37.000 €

• Eclairage et bornes Cours de la place 
+ étude 41.000 €

• Tronçon carrefour rue de la 
République 70.000 €

• Trottoirs et revêtement Avenue Jean 
Jaurès 160.000 €

• Aménagement d’un parking 70.000 €

• Cours de la liberté, av de Lodève 
et Rte de Montpellier études ( Bourg 
centre) 25.000 €

• Balayeuse 200.000 €

• Parcours sportif 30.000 €

• Espace de vie associatif 150.000 €

• Panneaux lumineux d’information 
53.442 €

• Caméras de vidéosurveillance 

65.050 €

• Bureau d’étude pour ilôt presbytère 
15.000 €

• Architectes Extension école Anne 
Franck 337.020 €

NouVeauX 
ÉQuIpemeNTs eT 
BÂTImeNTs

plan d’investissement: 
les TRaVauX

Vue par fonction

Sécurité et salubrité

Enseignement Formation

Culture

Sport et Jeunesse

Intervention sociale et santé 

Famille

Aménagement services urbains 
et environnement

Action économique

Un budget 
culture
boosté !

13INFOS MUNICIPALES

Investissement 4 305 049 €

Auto financement 764 587 €

Emprunts 319 605 €

Fonctionnement 5 659 697 €

11 048 938 €

ReDÉfINITIoN De la 
cIRculaTIoN moBIlITÉ 
maIllaGe

en un coup d’œil
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ReceTTes
D’INVesTIssemeNT

DÉpeNses
D’INVesTIssemeNT
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ReceTTes De
foNcTIoNNemeNT

DÉpeNses De
foNcTIoNNemeNT
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Le conseil des jeunes citoyens vient 
de réaliser un projet issu du travail 
mené depuis deux ans avec le 
service municipal jeunesse, sports et 
éducation.
Les élus de la commission « grands 
projets » ont consulté l’ensemble 
des jeunes saint-andréens âgés de 8 
à 14 ans  et se sont prononcés pour 
la création d’un parcours de santé 
parmi plusieurs proposés.
Cet espace sportif public et accessible 
à tous est un réel besoin identifié 
sur la commune avec une demande 
grandissante des pratiques dites 
libres, encore plus dans le contexte 
sanitaire actuel.

Pour recréer un parcours de santé, 
les jeunes élus ont choisi d’incorporer 
des valeurs qui leurs sont propres : 
• Favoriser l’accessibilité au 

handicap avec des structures 
adaptées

• Tenir compte de la notion 
environnementale (structure 
permettant de recharger son 
téléphone avec l’effort fourni).

• Offrir un service connecté en 
proposant une application 
gratuite connectée facilitant 
l’utilisation des structures 
(conseils, performance...).

Le parcours de santé est désormais 
ouvert au public où vous pourrez 

trouver différents agrès tout au long 
du parcours, une installation compact 
training proposant plus de 10 ateliers 
possibles, une gamme d’outils 
dernière génération permettant une 
pratique libre et connectée. Une 
application vous permet de bénéficier 
d’un coaching personnalisé pour que 
chacun pratique à son niveau.
Félicitations aux jeunes conseillers 
qui ont été au bout de ce beau projet !

parcours sportif 

loIsIRs

Cette année encore, avec un immense 
regret la fête de la musique n’a pas 
eu lieu. 
Les mesures protocolaires imposées 
par le gouvernement étaient trop 
complexes et contraires à l’esprit 
même de cette fête populaire, c’est 
pour cela que nous avons annulé le 
concert du lundi 21 juin. 
Nous vous invitons à venir vivre des 
retrouvailles plus que festives tout au 
long de l’été. 

fête de la musique 2021

fesTIVITÉ
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VendredI 2 juIllet  
De 10h à 16h n Cour du local Allez 
Savoir
association allez savoir
Braderie du livre, espace convivial 
autour du livre 
Vous avez des livres, revues, BD à 
donner ou à échanger, venez vous 
retrouver et partager vos lectures.

SamedI 3 juIllet 
20h n Amphithéâtre (derrière le 
complexe sportif)
Théâtre Populaire de la Vallée 
de l’Hérault vous présente « 8 
Femmes », d’après Robert Thomas
Tarif : 5€ - réservation par téléphone 
au 04.67.57.00.60 ou accueil@
sangonis.fr

dImanche 4 juIllet   
De 8h30 à 14h n Cour du Square Aussel 
/ Salle polyvalente. 
association allez savoir
Vide Dressing 
Les inscriptions sont ouvertes pour les 
vendeurs (contact : 06.88.05.50.48 ou 
par mail evsallezsavoir@gmail.com) 

mercredI 14 juIllet 
22h n  Devant le complexe sportif  
Distribution de flambeaux 
22h30  n  Sur le stabilisé 
Feu d’artifice suivi d’un concert assis 
sur la place avec l’orchestre Ultima

VendredI 16 juIllet 
22h n Sur la place
Soirée Hit Machine, des années 90 à 
2000

mardI 20 juIllet 
À partir de 18h30  n  Sur la place
Marché nocturne 
Divers exposants avec une restauration 
possible sur place, et une animation 
pour enfant (sculpteur de ballons et 
maquillage) 
Les inscriptions sont ouvertes pour 
les exposants au 04.67.57.00.64 ou par 
mail : melody.murcia@sangonis.fr 

VendredI 23 juIllet 
22h n Place du village
Spectacle « Voice to Voice » avec Alex 
Bertrand, demi-finaliste de la saison 
3 de « The Voice » et Angy Sciacqua, 
finaliste de la saison 2 de « The 
Voice » Belgique. Tous les deux sont 
aujourd’hui chanteurs à l’orchestre  
« Cocktail de Nuit »

VendredI 30 juIllet 
22h n Sur la place
Soirée « Cabaret Douce France » 

VendredI 6 août   
22h n Sur la place
Soirée « Goldman and friends » 

VendredI 13 août   
22h n Sur la place
Soirée « Les copains Twist »  

VendredI 20 août   
22h n Sur la place
Soirée « Trio primo »   

SamedI 21 août    
22h n Sur le stabilisé
Cinéma en plein air  
Film projeté : « La forme de l’eau » 
lancement de la séance à 20h45 - 21h. 
Plus d’information à venir.

SamedI 28 août    
À partir de 19h n Sur la place
Soirée « Bodégas »  
4 bodégas (crêpes / sandwichs / tapas 
/ burger…) accompagné d’une pena et 
de la sortir du cochon noir. 
Suivie d’un DJ. 

SamedI 4 Septembre     
De 9h à 13h n Complexe sportif 
Foire aux associations   

SamedI 26 Septembre  
Journée « zéro déchet » 
organisé par la Sauce. 

aGeNDa

> Retrouvez l’agenda complet sur https://mairie.saintandredesangonis.com

maRcHÉ De pRoDucTeuRs locauX
Tous les dimanches matins  
de 8h à 13h, sur la place.

Telex

40 : c’est le nombre de cuvées qui se 

sont distinguées au concours 2021 

des vins de la vallée de l’Hérault 

parmi 161 vins présentés. Réuni 

les 20 et 21 mai, le jury composé de 

professionnels du vin et d’amateurs 

avertis a ainsi décerné 19 médailles 

d’or, 19 en argent et 2 en bronze. 

Au palmarès figurent des rouges, 

des rosés et des blancs, des AOP et 

des IGP, des vins de l’année sans 

élevage, mais aussi des millésimes 

remontant jusqu’en 2015. Aux 

côtés des vignerons régulièrement 

récompensés, de jeunes vignerons 

récemment installés, ont obtenu 

leur première médaille. Bravo à 

tous les lauréats, notamment aux 

vignerons de Saint-André : domaine 

La Croix Chaptal,  médaille d’or, 

« Les Terrasses » AOP Terrasses 

du Larzac rouge ; domaine des 3 

sens, médaille d’or, « Cassygre » 

IGP St Guilhem-le-désert rouge ; 

le Mas beau, médaille d’argent 

« Lentrepotes », IGP Mont-Baudille 

rouge

palmarès complet : 

www.vins-vallee-herault.fr/les-vins

concours des vins 
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Merci aux nombreux Saint-Andréens 
qui ont répondu au sondage et 
participé aux réunions de travail ou 
aux entretiens consacrés au futur 
centre social. Cette implication nous 
a permis d’élaborer un diagnostic 
approfondi (téléchargeable sur le 
site de la mairie) pour comprendre 
les enjeux, les atouts et les 
problématiques de la commune sur 
le plan social, économique, culturel, 
sportif...

un projet 
Clé de voûte de ce 
lieu de vie, la notion 
de projet repose en 
effet sur l’analyse 
du territoire, des  
besoins, des at-
tentes des Saint- 
Andréens. 
Ces probléma-
tiques identifiées 
servent de base 

de travail, en vue de 
proposer des actions adaptées aux 
besoins exprimés. La participation de 
tous est capitale à chaque étape. 

centre social ou centre 
socio-culturel ? 

Rien ne distingue fondamentalement 
ces deux types de structures, 
chacune disposant d’un agrément 
« centre social » délivré par la Caf. 
Cependant, et bien que tous les 
centres sociaux développent des 
projets culturels, certains d’entre 
eux veulent revendiquer à travers 
leur nom, une composante culturelle 
jugée essentielle. Pour Saint-André, 
il convient ainsi de parler de centre 
socio-culturel et sportif, puisque ces 
deux dimensions seront présentes.

un calendrier 

La création d’un centre social repose 
par définition, sur un projet social en 
cours de réalisation. Après la phase 
de diagnostic, l’équipe municipale 
oeuvre, avec la participation de tous, à 
la rédaction de propositions concrètes 
pour répondre aux problématiques 
observées. Ce projet sera ensuite 
présenté à l’automne 2021 en 
Conseil Municipal, puis en Conseil 
d’Administration à la CAF de l’Hérault 
qui octroie le sésame. L’ouverture 
pourrait intervenir début 2022.

un lieu 

Dans un premier temps, le centre 
social devrait occuper le rez-de-
chaussée du bâtiment hébergeant 
le service jeunesse avant d’être 
transféré à terme, dans l’école 
Randon. Spacieuse et idéalement 
située, elle sera en effet vacante, une 
fois les travaux d’extension de l’école 
Anne Franck achevés fin 2023.

une équipe 

Le centre social sera majoritairement 
constitué de l’équipe du service 
municipal jeunesse, sports, 
éducation dont les animateurs 
pourront organiser de nombreux 
événements. Deux postes financés 
par la CAF s’y ajouteront : un chargé 
d’accueil et un référent famille. Un 
rapprochement avec le CCAS ou la 
bibliothèque permettra également 
de développer des projets communs. 
Ces professionnels seront épaulés 
par tous les partenaires et bénévoles 
souhaitant s’intégrer au projet.

eQuIpemeNT sTRucTuRaNT

Propice à la création d’une dynamique participative et citoyenne dans notre commune, le projet de 
centre social avance à grands pas.

un centre social sur les rails

•••
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L’UFCV propose une multitude de 
stages, sorties et séjours pour 
tous les enfants de 3 à 11 ans. Son 
projet pédagogique est orienté vers 
la découverte et l’appropriation 
du patrimoine local à travers des 
animations ambitieuses. Pour les 
12/17 ans, l’ALSH ados municipal 
fêtera le retour du séjour « playa 
tour » ainsi que les chantiers loisirs. 
Un autre séjour « sports et nature » 
est proposé parmi un éventail 
de sorties et d’activités en tous 
genres. Des loisirs en famille feront 
également leur retour avec des 
activités hebdomadaires à partager 
en toute convivialité !
Les pré-inscriptions sont closes mais 
il reste des places pour certaines 
activités ou sur centre : merci de 
contacter le pôle jeunesse au 04 67 
57 05 43 ou par mail : polejeunesse@
sangonis.fr

Les parents doivent impérativement 
remplir un dossier périscolaire 
COMPLET chaque année. Celui de 
l’année précédente n’est plus valable. 
Un coupon de renouvellement est 
également disponible pour faciliter 
les démarches des parents mais les 
pièces justificatives sont obligatoires 
(certificat de vaccination, attestation 
de domicile…). 

aTTeNTIoN : un dossier incomplet 
ou des factures impayées = 
pas d’accès à la cantine et au 
périscolaire dès le 1er septembre !!

Renseignements et inscriptions au 
04 67 57 05 43 ou polejeunesse@
sangonis.fr

poRTes ouVeRTes 

À NoTeR

un avant-goût de l’été

Rentrée scolaire rime avec 
nouvelle organisation ! 

Le 12 juin, le service municipal jeunesse, sports, éducation a 
organisé les traditionnelles portes ouvertes des ALSH pour 
présenter les programmes d’été. Budget

Un budget prévisionnel est déjà 
proposé en partenariat avec la 
CAF. Le budget actuel du service 
jeunesse, sports, éducation avoisine 
560 000 €, charges de personnel 
comprises. Ce qui finance le 
fonctionnement des ALSH et des 
ALP via l’UFCV, les animations 
sportives, les actions parentalité, 
et celles liées à l’enfance et 
l’éducation. Les dépenses sont en 
partie équilibrées par les recettes 
familles, les prestations CAF, puis la 
part municipale. 

Une fois le centre social créé, 
les dépenses (incluant la masse 
salariale liée au renfort des 
deux postes) atteindront environ 
640 000  €. Elles seront compensées 
par l’augmentation des subventions 
CAF obtenues grâce à l’agrément 
« centre social » : elles passeront de 
88 000 € actuellement à 160 000 € 
en 2023, soit près du double.

zoom....
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JeuNesse
L’équipe d’animation est composée 
de 5 agents chargés de diriger ou 
d’encadrer les différents accueils 
périscolaires et extrascolaires, de la 
maternelle aux adolescents. Certains 
agents sont mis à disposition de 

l’association UFCV qui gère les 
accueils de 3 à 11 ans par délégation 
de service depuis 2018. 

Outman organise les activités pour 
les ados et intervient au collège 
avec Hervé, qui est en charge du 
Conseil des Jeunes citoyens. Michel 

renforce l’équipe en plus de veiller à 
la prévention routière aux abords des 
écoles.

Muriel est en charge des maternelles 
tandis que Laetitia propose des 
animations à Randon et auprès des 
élémentaires.

paReNTalITÉ
Valérie supervise le réseau 
parentalité. Elle coordonne ce dernier 
ainsi que les actions organisées 
pour soutenir les parents dans 
leurs fonctions : accompagnement 
scolaire, organisation d’activités, 
café-débats… sont autant d’actions 
menées dans ce cadre.

eDucaTIoN
Le service est également le lien privilégié entre les écoles et la mairie pour en 
assurer le bon fonctionnement. Des agents interviennent directement auprès 
des élèves. 8 Atsem s’occupent ainsi quotidiennement des élèves de maternelle 
parmi lesquels figurent Françoise, Marie, Emilie, Audrey et Mimount. Pascale, 
Mado et Sabine vont quant à elles profiter de leur retraite dès cet été après de 
nombreuses années parmi nous !

Bibliothécaire scolaire, Chantal intervient par ailleurs auprès des élèves de 
Randon et Anne Frank tous les jours.

seRVIce muNIcIpal JeuNesse, spoRTs, eDucaTIoN

Pas moins de 20 agents composent le service municipal jeunesse, sports, éducation. Ils sont répartis 
dans différents corps de métiers : animateurs, ATSEM, administratifs… Chacun a sa spécialité pour 
mener à bien des missions très diversifiées.

plusieurs cordes à un arc



RÉGIe
Régine et Jean-Loup accueillent 

les familles pour gérer l’inscription et la 
facturation des accueils de loisirs. Leur tâche 

administrative est essentielle aux animateurs pour 
organiser les activités dans les 

meilleures conditions ou 
encore pour commander 

les repas dans les 
bonnes proportions. 

La coordination avec 
l’ensemble du service 
et le travail de 
dématérialisation 
sont essentiels 
pour faciliter la 
vie des familles.

21         INFOS JEUNES

DIRecTIoN
Jérôme est en charge de 
coordonner le travail de l’ensemble 
des agents et les projets en cours. 
C’est l’interlocuteur privilégié 
des partenaires institutionnels 
avec qui le service intervient jour 
après jour, pour mettre en œuvre 
la politique enfance-jeunesse 
définie.

spoRTs
Le sport fait partie intégrante des 
missions du service. La gestion 
des installations sportives, la 
relation avec les associations, les 
locations de courts de tennis ou 
l’organisation d’activités sont le 
lot quotidien de l’équipe. Manon 
assure l’encadrement de l’EPS 
aux écoles publiques depuis de 
nombreuses années et Jérôme 
la rejoint pour animer la marche 
seniors une fois par semaine. Un 
animateur sportif est également 
mis à disposition partiellement de 
l’Olympique Saint-Andréen pour 
entrainer les jeunes pousses. 
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saINT-aNDRÉ J’aIme

saINT-aNDRÉ s’ÉVeIlle 

Le groupe « Saint André S’éveille » s’étonne des déplacements des deux pharmacies, ainsi que du commerce optique. 
Ils seront suivis par le départ de certains docteurs, voire de la Poste. 

Mais que fait Monsieur Le Maire ???

Nous sommes très surpris de ce non-intéressement de ce que devient les commerces et activités professionnelles du 
centre-ville. 

Pense-t-on à nos personnes âgées ???

Pense-t-on à nos personnes à mobilités réduites ???

A-t-on pensé que ces personnes n’ont pas de moyens de locomotions pour se déplacer jusqu’à leur nouvelle adresse 
qui est éloignée du centre ???

A qui le tour de partir du centre, on s’étonne que le village se meurt. 

Ensuite, Monsieur Le Maire, dites-nous où en est le projet du cinéma sur la Commune, ainsi que d’autres projets que 
vous aviez cité pendant votre campagne ; surtout que certaines subventions ont déjà été obtenues. 

Et puis, dans l’ancien LIDL, qu’allez-vous faire ????

Puisque maintenant nous savons que la médiathèque qui était prévue aurait le projet de se déplacer au bâtiment du 
Presbytère au centre du village. 

Voilà quelques questions à se poser après ces quelques mois de mandat. 

Le groupe « St André S’éveille » reste à l’écoute des St-Andréennes et des St-Andréens. 

Vous pouvez poser vos questions sur le site du Groupe.

Edwige GENIEYS et Lydia BRAILLY.

paroles des élus

Un an après 
Nous voici un an après les élections municipales qui ont vu M GABAUDAN être réélu avec maire.
Que retenir de cette année?
• L’étude d’un centre social, avec une concertation du public, mais avec une exclusion des élus d’opposition des 

comités de pilotage.
• Le recyclage des idées des autres, par la création des comités de quartiers qui étaient une de nos propositions de 

campagne.
• Des travaux lancés la veille des élections toujours en cours (Avenue Léonce GABAUDAN par exemple).
• Une ville, toujours délaissée avec un centre-ville toujours aussi sale et avec un manque évident de sécurité encore 

plus marqué depuis le départ des pharmacies pour la périphérie. Un centre-ville qui se meurt de jour en jour.
• Des projets lancés sans aucune concertation avec les citoyens et les élus d’opposition.
• La création d’aménagement de cheminements doux et accessibilité sans consultation de la Commission Communale 

Accessibilité. Cette commission obligatoire pour les communes de plus de 5000 habitants n’a pas été créée.
Les habitants n’ont pas été consultés.
Le programme d’aménagement de l’îlot du presbytère n’est toujours pas finalisé, des engagements ont été pris avec 
l’Etablissement Public Foncier pour un montant de 800000€, ainsi que la préemption d’une maison d’habitation en 
vente qui avait été jugée non essentielle au projet au cours du second conseil municipal de la mandature.
• Des nouveaux Saint Andéens ont téléphoné, se sont rendus à l’accueil de la Mairie afin d’obtenir un rendez-vous 

avec M. Le Maire et à ce jour toujours pas de réponse.
Notre groupe œuvre pour l’intérêt général des Saint Andréens et nous restons vigilants sur les prises de décisions.
René Garro
Murielle Therméa
Jacqueline Verdu
Jean Louis Cérézuela
Yves Guiraud



SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS
Avenue de Montpellier
Lundi - Samedi : 8h30 - 20h00

Dimanche : 8h30 - 12h30 
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